


















Passées ces dates, les journées ou les semaines réservées seront systématiquement 

facturées. 

Toute modification d'inscription devra se faire via le portail eticket pour mise à jour du 

planning de réservation. 

- Aménagement pour activités sportives.

Suite à la sollicitation de quelques parents dont les enfants sont inscrits au centre le 

mercredi et pratiquent des activités sportives ou culturelles ce même jour, l'arrivée et départ des 

enfants est modifiée selon les conditions suivantes : 

Activités pratiquées le mercredi matin : arrivée de l'enfant à 11H45 

Activités pratiquées le mercredi après-midi: départ de l'enfant après la pause déjeuner à

13H30 

La commune se réserve le droit d'annuler cette clause si l'organisation du centre de loisirs 

s'en trouve perturbée. 

Monsieur le Maire propose de valider les règlements proposés. 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 

VOTE 

Contre 

Abstention 

Pour 15 

DECIDE d' ADOPTE à l'unanimité, la modification des règlements 

DELIBERATION N° 24/09/09 

PARTENARIAT AVEC UNE ASSOCIATION DE PROTECTION ANIMALE 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 

Rapporteur Madame Martine LEFEZ, 

Afin de maitriser la population de manière éthique et responsable, de chats errants ou non identifiés 

le Maire propose un partenariat avec l'association« une truffe avec un petit truc en plus» situé à

Malaunay 

Dans ce cadre l'association propose : 

La capture des chats libres sur la commune 

La stérilisation et l'identification par puce électronique auprès de vétérinaires partenaires 

Le relâchement contrôlé ou la prise en charge selon la situation (adoption ou refuge) 

L'organisation, la logistique et le suivi des interventions 

En contrepartie l'association sollicite un soutien financier, à savoir: 

La prise en charge totale des frais vétérinaires, 

Et le versement d'une subvention 
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DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces 

emplois seront inscrits au budget de LA COMMUNE, chapitre 012, 

DIT que les crédits suffisants sont prévus au BP 2025. 

DELIBERATION N° 24/09/11 

BONS DE FIN D'ANNEE POUR LES AGENTS CONTRACTUELS 

Rapporteur Monsieur le Maire, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant l'implication des agents contractuels dans la collectivité, 

Il est proposé au Conseil Municipal, d'offrir un bon d'achat aux contractuels présents dans la 

collectivité. 

Le montant alloué est fonction du temps de présence dans la collectivité, il est ainsi proposé: 

Pour les contractuels présents depuis un an : 250€ 

Au prorata pour les autres: 

Mois de 

présence 
Personnes Concernées 
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 12 

8 

12 

 

TOTAL 

Montant Magasin 

170,00 CARREFOUR 

250,00 CARREFOUR 

170,00 CARREFOUR 

250,00 CARREFOUR 

840,00 

Le Maire propose à l'assemblée, d'accorder des bons et secours tels que présentés. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

VO T E

Contre 

Abstention 

Pour 15 

DECIDE à l'unanimité, à la majorité de verser des secours sous la forme de bons d'achats à valoir 

auprès du magasin CARREFOUR pour un montant total de 840 €, répartis comme indiqué. 

DIT que la dépense correspondante est imputée au compte 65138 « Autres secours » au BP 2025. 
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